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EVITER LA FUITE  DES CERVEAUX EN AFRIQUE SUBSAHARIENNE : 

Rôle des institutions sous-régionales de formation et de recherche
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Communication présentée  à la Conférence Régionale sur l’exode des compétences et développement des capacités en Afrique. Addis-Abeba (Ethiopie) 22-24 février  2 000

INTRODUCTION

Au début des indépendances, les pays d’Afrique au sud du Sahara voyaient leur avenir avec optimisme. Ils ont misé sur le développement rapide pour «  sans tarder » venir à bout de l’ignorance, de la pauvreté, de la maladie et de l’insécurité alimentaire. Cette tendance tablait sur la croissance continue de l’économie mondiale dont il semblait que l’Afrique subsaharienne devait bénéficier de façon prioritaire7. La communauté des bailleurs de fonds partageant cet sentiment n’a pas manqué de fournir l’aide nécessaire. 

Dans cette dynamique de modernisation, de nombreux pays africains ne possédant pas d’institutions, ont envoyé leurs étudiants se perfectionner dans les universités et centres de recherche des pays du Nord afin d’accélérer la formation des ressources humaines. Mais plusieurs d’entre eux ont choisi d’y rester une fois leur formation terminée. Le même phénomène touche les professionnels qui, n’étant pas parvenus à réintégrer totalement dans leur pays d’origine, décident de retourner dans celui où ils ont fait leurs études9. Selon l’UNESCO, plus de 30 000 africains titulaires d’un diplôme de 3ème cycle universitaire vivraient en dehors du continent et 25 000 boursiers africains venus faire leurs études dans les pays de l’Union Européenne n’ont pas regagné leurs pays d’origine. Les études de Carrington W.J. et Detragiache E.5 soulignent que les immigrants africains vers les Etats-Unis sont principalement des diplômés de l’enseignement supérieur. 

Le phénomène de « fuite de cerveaux » n’est pas nouveau et remonte aux années 19505. A cette époque, le terme désignait le départ massif des scientifiques et ingénieurs britanniques vers les Etats–Unis. Depuis, il est réservé aux migrations scientifiques du Sud vers le Nord et depuis peu les scientifiques de l’Est. La migration est favorisée par la politique de séduction que mène les pays développés vis-à-vis de ceux qu’ils ont formés (bien souvent aux frais de leurs pays d’origine).

Il est une évidence qu’il existe une corrélation étroite entre le lieu de formation et les flux migratoires des intellectuels. Afin de réduire cette migration internationale préjudiciable au développement, de nombreux pays d’Afrique se sont engagés dans un processus de création (parfois de revitalisation) des universités, des institutions régionales de formation professionnelles, et des centres nationaux et régionales de recherches qui sont potentiellement les institutions les plus compétentes des pays d’Afrique subsaharienne (i) pour mener des recherches qui enrichissent le savoir par des connaissances nouvelles ou qui acquièrent et adaptent les savoirs aux conditions locales, (ii) pour favoriser l’assimilation et l’utilisation des connaissances qui renforcent les moyens humains et (iii) pour s’investir dans les nouvelles technologies qui produisent des biens et services.

Malgré son expansion quantitative, l’enseignement supérieur africain reste l’un des moins développés au monde. Cependant, il a contribué à la formation de cadres pour la fonction publique, pour les entreprises privées et pour l’enseignement. Mais la croissance rapide des effectifs et la crise économique des années 1980, ont entraîné l’enseignement supérieur dans une crise profonde et complexe qui a eu pourconséquences la dégradation des infrastructures et des équipements, la baisse sensible de la qualité de la formation et de la recherche, l’aggravation du chômage des diplômés, la course aux diplômes acquis à l’étranger et la fuite des cerveaux. 2,7,11. 

Face  aux défis engendrés par la crise des universités africaines, et l’incapacité des pays africains de concurrencer ceux du Nord pour attirer et conserver les cerveaux, les gouvernements africains devront entreprendre une politique plus vigoureuse pour développer des structures dynamiques de formation et de recherche. Sinon la fuite des cerveaux hors des pays africains risque de s’accroître dans un avenir très proche en raison des nouvelles lois du marché international (mondialisation des marchés, accords de libre échanges) et de l’évolution rapide des connaissances et des technologies9. 

La 4e édition d’Afristech 99 tenue à Dakar10, traitant du sujet, a proposé la conciliation de la science et la technologie et le développement (l’exemple des pays d’Asie), la création de centre d’excellence (formation 3e cycle) où seront mis en commun les ressources humaines, matériels et financier, la transformation des fuites de cerveau en gain de cerveaux par des échanges périodiques inter-universitaires d’enseignants-chercheurs et par l’enracinement des chercheurs dans les laboratoires nationaux qui devront être correctement équipés. Selon son Excellence Mr Abdou DIOUF Président du Sénégal, les gouvernements ont un rôle à jouer dans la création et la consolidation des capacités scientifiques et technologiques nationales, en mettant en place : « Une politique vigoureuse de la Science, qui fasse toute sa place à la coopération régionale et internationale est un préalable nécessaire pour arrêter la fuite des cerveaux dont l’Afrique est victime ». Pour une coopération plus judicieuse Mr Cheikh Modibo Diarra8 disait que « les pays devrait mettre en commun leur maigre moyens pour créer des institutions sous-régionales de formation et de recherche pour contribuer à la lutte contre la fuite des cerveaux africains ». Les institutions sous-régionales d’enseignement supérieur constituent alors un dispositif essentiel dans le plan stratégique de lutte contre la fuite des cerveaux.

C’est pourquoi, le rôle de l’Ecole Inter-Etats des sciences et Médecine vétérinaires (EISMV) de Dakar sera pris en un exemple, avant d’analyser les facteurs qui peuvent influencer l’exode des compétence et les perspectives pour le renversement de la tendance.

I- ROLE EXEMPLAIRE DE L’EISMV DE DAKAR DANS LA LUTTE CONTRE L’EXODE DES COMPETENCES
L'Ecole Inter-Etats des Sciences et médecine Vétérinaires (EISMV) de Dakar(Sénégal) est un établissement d'enseignement supérieur, de Recherche, et de formation professionnelle, créé en 1968 par 13 Etats africains francophones au sud du Sahara. Elle a fonctionné d’abord comme Institut de l’Université de Dakar de 1968-1976, avant de prendre son autonomie complète en 1976. Dès lors, les Etats membres ont décidé de prendre totalement en charge son fonctionnement.  L’EISMV est également un outil de coopération sous-régionale et  internationale.

C’est un outil d’intégration africaine et de coopération sous-régionale et  internationale qui a pour mission première et principale (i) de mettre à la disposition des pays africains des Docteurs vétérinaires entièrement formés avec et dans les réalités de leurs régions, (ii) d’appuyer et de stimuler la recherche pour résoudre les problèmes d’Elevage dans les Etats.

De 1968 à 1999, l’EISMV a formé 715 docteurs vétérinaires dont 54 filles (tableau I). Les effectifs d’étudiants ont connus une fluctuation au cours des années (figure 1) avec une diminution à compter de 1991-92 à cause de l’arrêt du recrutement dans les fonctions publiques des Etats. 

Les programmes de recherches ont également évolué pour s’engager dans le processus de développement durable de l’élevage (amélioration des productions animales, lutte contre la désertification) dans les Etats membres. 
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Tableau I

Docteurs vétérinaires formés de 1968 au 31/12/99 par pays

AFRIQUE DE L’OUEST
526

Bénin
58

Burkina
71

Côte D’Ivoire
14

Mauritanie
7

Niger
69

Sénégal
235

Togo
72

AFRIQUE CENTRALE
180

Cameroun
81

RCA
11

Congo
16

Gabon
6

Rwanda
39

Tchad
27

AUTRES
9

Djibouti
1

France
3

Ethiopie
2

Madagascar
1

RDC
1

Burundi
1

En effet, les nouveaux enjeux nés des politiques d’ajustement structurel au début des années 1990, de la dévaluation du franc CFA en 1994, de l’accumulation des arriérés de contribution, de la réduction du nombre d’étudiants inscrits et du contexte de privatisation de la médecine vétérinaire, ont conduit l’EISMV à définir de nouvelles orientations, à revoir le profil du docteur vétérinaire formé à l’EISMV (professionnalisation accrue de l’enseignement, diversification de la formation, suivi de l’insertion des diplômés) de manière à être en phase avec la nouvelle donne de l’emploi et du contexte socio-économique difficile. 

Cette initiative a débuté en 1992 avec un audit international qui a conduit à l’élaboration d’un projet d’Etablissement. Le Projet d’Etablissement  a été approuvé par le Conseil d’Administration en 1994 qui a demandé l’application et une réforme des textes fondamentaux de l’EISMV pour faire de l’Etablissement un pôle régionale de compétences pour la médecine vétérinaire et les productions animales en Afrique subsaharienne. En plus de son mandat premier la formation initiale, le projet fixe  à l’Ecole de nouvelles missions :

· La formation continue : il s’agit de formation qualifiante de remise à niveau ou de recyclage qui portent sur divers domaines tels l’installation des vétérinaires et zootechniciens en privé, aviculture, insémination artificielle, diagnostic des maladies , qualité alimentaire…

· La formation post-universitaire : elle concerne la Formation en Aménagement Pastoral Intégré au Sahel et l’ouverture d’un  3ème cycle en production animale qui vient d’ailleurs d’être retenu par la Conférence des recteurs des Universités francophones  d’Afrique et de l’Océan indien comme un centre d’Excellence.

· L’ingénierie/expertise : il s’agit pour l’EISMV de développer l’expertise au service des Etats membres. Pour cela, l’Ecole a créé en mai 1998, un Bureau d’Etudes qui réalise des prestations d’ingénierie et garantit les apports pédagogiques dans le but de professionnaliser la formation. Au plan fonctionnel, il permet :

· de répondre à la forte baisse de recrutement dans l’administration, à l’insertion des vétérinaires dans le secteur privé, à l’émergence des collectivités territoriales.

· à l’EISMV de placer ses services à la disposition des Etats membres

· aux enseignants de pratiquer des activités concrètes d’ingénieries (pour une meilleure qualité de l’enseignement et une harmonisation du contenu des programmes de formations avec les problèmes des utilisateurs de vétérinaires)

· aux stagiaires diplômés de l’EISMV de disposer d’une structure dans laquelle ils se retrouvent en positon réelle de pratique professionnelle.

Sa composante l’Observatoire des Métiers de l’Elevage (OME) qui repose sur un réseau de vétérinaires dans les Etats membres,  est un outil destiné à mesurer l’évolution des qualifications, à favoriser l’insertion professionnelle et à gérer des informations sur le développement des filières de productions animales dans l’objectif global:

· de la liaison formation-qualification-emploi afin que l’Ecole s’adapte aux réalités concrètes des pays membres.

· de l’évolution du taux d’insertion des diplômés vétérinaires dans les Etats membres (meilleures intégration des diplômés).

· du suivi des critères d’émergence d’organisations professionnelles.

· du recueil de données statistiques sur l’évolution du cheptel, les indicateurs de production et de santé.

· de la promotion des organisation Professionnelle d’Eleveurs (e.g. UIOPE à Nouakchott en 1999)

· La recherche-développement : elle se fait autour de projet fédérateur. Les axes de recherches intègrent et privilégient les préoccupations des Etats membres en matière de  médecine vétérinaire et de développement des productions animales pour la sécurité alimentaire suivant la décision n°2 du CA 1995. Les projets fédérateurs de l’EISMV sont : Etude socio-économique et sanitaire du dromadaire en zone sahélosaharienne, le suivi temporel des animaux transhumants en Afrique de l’Ouest, la caractérisation génétiques des races animales locales en Afrique de l’Ouest.

· La coopération inter-universitaire. l’Ecole a développé un important réseau de coopération internationale et de partenariat avec les chercheurs des institutions du Nord (France, Belgique, Italie, Canada), celles du Sud (Tunisie, Maroc, Burkina Faso, Bénin…) et les organisations régionales et sous-régionales (CEDEAO, CILSS, UEOMOA) conformément à la décision n°3 du CA de 1995, pour pallier sa faible masse critique quantitative et qualitative dans certains domaines de l’enseignement et de la recherche .  Cette collaboration étroite permet à l’EISMV de sortir de l’isolement scientifique et de développer sa capacité scientifique et technique.  Par ailleurs, l’EISMV anime plusieurs fois par an (2 à 3 fois) des rencontres, ateliers et séminaires réunissants des experts ou des producteurs sur des thèmes liés à la santé, à la production animale ou l’organisation des professionnels de l’élevage.

L’ensemble de ces mesures visent la formation dans le contexte local de docteurs vétérinaires compétents qui repartent pour la plupart dans leur pays d’origine pour renforcer les capacités des institutions nationales. L’exécution du projet d’Etablissement a également permis de stopper  et d’inverser la  diminution de l’effectif  en 1995-96, et de faciliter l’insertion des diplômés dans le monde du travail.  Une enquête sur l’insertion professionnelle des docteurs vétérinaires en Afrique subsaharienne a montré en 1990, que 54% des vétérinaires formés à l’EISMV travaillent dans le secteur public et 11,4% dans le secteur privé, 17,3%  étant en formation (formation continue ou post-universitaire) et 17,3% sont à la recherche d’emploi. En 1996, les dernières enquêtes systématiques effectuées au Sénégal et au Bénin montrent que les vétérinaires ont tous un emploi 3 ans après l’obtention de leur diplôme. Seulement 0,6% ont un emploi à l’étranger. 

L’EISMV est donc une école qui a su s’adapter aux besoins socio-économiques de l’Afrique et aux perspectives de l’emploi. Elle ne produit pas de diplômés chômeurs.

Pour obtenir ces résultats, l’institution  s’est appuyée sur :

· l’équipement de ces laboratoires sur finance FAC pour s’ouvrir aux professionnels de la santé animale, de l’hygiène des denrées et de l’Elevage sub-saharien.

· la formation des formateurs pour avoir un corps enseignant de haut niveau dont la promotion se fait dans le cadre du Conseil Africain et Malgache de l’Enseignement (CAMES). A ce jour, l’Ecole dispose d’un corps enseignant quasi africanisé  qui comprend 11 agrégés.

· La coopération inter-universitaire avec des institutions du Sud (Tunisie, Maroc, Burkina Faso, Bénin) et avec ceux du nord (France, Italie, Canada, Belgique) grâce à des échanges d’enseignants-chercheurs dans les domaines prioritaires.

· Une organisation administrative et pédagogique allégée comportant un directeur assisté de 3 coordonnateurs, deux départements d’enseignements (Département santé Publique et Environnement, Département sciences biologiques et productions animales) et d’un département d’appui (département de communication) pour assouplir les procédures bureaucratiques.  

 

Au total, l’EISMV s’est inscrit dans la politique de développement des états membres avec comme ambitions (i) le renforcement des capacités des différents services techniques pour la consolider la professionnalisation de son enseignement, (ii) le renforcement des capacités de recherche (matériels et un cadre de travail propice) pour permettre à ces enseignants-chercheurs d’accroître le savoir susceptible d’améliorer la productivité du cheptel africain tout en solutionnant les questions de santé animale une formation professionnelle des docteurs vétérinaires. L’économiste Alfred Marshall disait «le savoir est notre moteur de production le plus puissant; il permet de maîtriser la nature et () de satisfaire nos besoins »

II- LES FACTEURS QUI INFLUENCENT LA STRATEGIE MISE EN ŒUVRE

Le processus en cours à l’EISMV, caractérisé par la rénovation des contenus et des méthodes d’enseignement afin de les intégrer dans la stratégie de développement des Etats membres,  se veut le renforcement de l’intégration régionale, la préservation de l’environnement, l’amélioration de la pertinence et de la qualité de  l’éducation, la formation et la recherche.

 Pour garantir les objectifs de lutte contre la fuite des cerveaux, les Etats membres devraient assurer la responsabilité du financement et de l’enracinement des Sciences et Technologies, notamment  de l’enseignement et la recherche. En l’absence de filière de formation prioritaire disponible en Afrique, les enseignants-chercheurs pourront aller pour un court séjour se familiariser aux technologie avancées dans les pays du Nord. Toutefois, il faut favoriser les domaines où les pays souhaitent avoir des gens compétents qui renforcent les institutions nationales, plutôt que de faciliter le perfectionnement d’individus qui faute d’attaches professionnelles risqueraient de ne pas revenir9.

D’autres problèmes2,3,4 plus complexe minent le système éducatif africain et entravent le rôle des institutions francophones sous-régionales : le nivellement des modèles économique, politique, social et culturel des pays en développement sur les exemples et les tendances émanant des pays industrialisés (Afrique tribune), (ii)- le préjugé favorable de compétence et de prestige de faire appel et de payer à prix fort des experts ou des assistants techniques étrangers, généralement des pays du Nord pour des fonctions dans un environnement de travail africain, (iii)- la mauvaise performance des économies nationales, les politiques nationales déficientes, les systèmes éducatifs et structures hiérarchiques inadaptées aux réalités locales, l’ingérence politique dans les travaux des universités, l’inertie bureaucratique et l’incapacité de l’économie nationale à répondre aux aspirations de ceux qui ont acquis un haut niveau  de qualification et leur offrir des situations d’emploi en conséquence9, (iv)- les conflits et pays en guerre, (v)- le non respect de l’indépendance des enseignants-chercheurs, (vi)- le mandarinat qui renforce l’emploi précaire, (vii)- les situations conflictuelles et le lobbying dans les institutions, (vii)-le renforcement de la hiérarchie en situation de monopole étouffant toute concurrence.

 Enfin, pour Pierre Adjété1 d’Afrique Tribune, il est surtout question de la reconnaissance  des compétences africaines et de leur rémunération à leur juste valeur afin d’éviter la fuite des intellectuels de haut niveau vers d’autres horizons plus attractifs. Les pays du Nord sont en bien meilleure posture que les pays africains pour attirer et conserver les intellectuels hautement qualifiés. Des études récentes prévoient que les pays développés vont avoir besoin d’un nombre croissant de professionnels (environ deux fois plus que  n’en pourront produire leurs systèmes éducatifs). Il est par conséquent urgent pour les pays d’Afrique d’entreprendre des reformes tendant à donner plus de responsabilité aux africains dans la définition de leur besoin de développement en développant les capacités africaines à travers le renforcement des institutions universitaires nationales et régionales4. Pour enrayer la fuite des cerveaux ces institutions de formation devront contribuer à l’insertion ou réinsertion des diplômés et les rendre utiles pour leur pays. 

III- LES PERPECTIVES POUR LE RENVERSEMENT DE LA TENDANCE DE L’EXODE DES COMPETENCES

Une analyse rapide des grandes tendances du développement en Afrique montre que le 3e millénaire sera marqué par la démocratisation et la bonne gouverne, par la mondialisation des marchés, par l’utilisation du savoir pour le développement avec des politiques favorisant l’acquisition, l’assimilation et la transmission des connaissances3. 

Mais au delà des motifs, des volontés s’expriment ouvertement au niveau des gouvernements africains pour renverser la tendance du déplacement des intellectuels. Le Sénégal qui veut promouvoir la Science dans la coopération pour le développement crée un Technopole où pourront se croiser enseignants, chercheurs, banquiers et industriels. L’Académie des Sciences du Tiers Monde apporte sa contribution à la lutte contre  la fuite des cerveaux africains en mettant à la disposition des scientifiques  des pays en développement des moyens matériels adéquats et un cadre de travail propice  à l’épanouissement professionnel des chercheurs. Elle favorise également les échanges et la collaboration entre chercheurs et aussi entre les institutions de recherches.

Dans la mise en œuvre des stratégies de lutte contre la fuite des cerveau, l’EISMV en tant qu’institution sous régional disposant d’un réseau avec les institutions d’enseignement et/ou de recherche, avec les services privés et publics spécialisés de l’Elevage, pourra contribuer :

(1) à la collecte des données qui permettront de suivre le niveau d’insertion des diplômés et intellectuels de haut niveau travaillant dans le domaine agro-élevage en Afrique subsaharienne

(2) à favoriser les échanges et la collaboration entre les chercheurs  et les instituions spécialisées dans la filière élevage grâce à l’utilisation des NTIC. Les nouvelles technologies de l’information et communication (NTIC) offrent des perspectives considérables et ouvrent des horizons nouveaux à la réciprocité dans le transfert de l’information dans les systèmes de réseautage et d’échange. Ce processus va certainement créer un environnement intellectuel et matériel adéquat pour susciter des vocations scientifiques.

CONCLUSION

La fuite des cerveaux n’est qu’un symptôme d’une maladie beaucoup plus grave qui affecte la politique africaine  de la Science. L’Afrique en voulant copier le système éducatif du Nord a accentué les défauts. Il est par conséquent nécessaire de recentrer la politique de formation et de recherche sur les capacités locales et les besoins réels. Les faibles moyens de l’Afrique militent en faveur du regroupement en pôle d’excellence sous-régionale dont les capacités devront être renforcées pour qu’il contribue à « fixer » dans leur pays, les intellectuels de haut niveau en favorisant des échanges et des collaborations. L’EISMV de Dakar peut jouer ce rôle chez les professionnels de la filière élevage. 
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		1984-1985

		1985-1986

		1986-1987

		1987-1988

		1988-1989

		1989-1990

		1990-1991

		1991-1992

		1992-1993

		1993-1994

		1994-1995

		1995-1996

		1996-1997

		1997-1998

		1998-1999



Effectifs

Années  
scolaires

Nb d'étudiants

EFFECTIFS EN FORMATION DES ELEVES DE L'EISMV DE DAKAR DE 1968 A 1999
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